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 Consultation publique de la Commission de régulation de l’énergie 

du 9 juin 2016 relative aux règles de commercialisation des 
capacités de stockage dans le cadre de la réforme de l’accès des 

tiers aux stockages 
 
 

Contribution GAZ DE PARIS 
 
 
 
Question 1: Partagez-vous les orientations générales proposées par la CRE ?  
 
Gaz de Paris partage les orientations générales proposées par la CRE 
 
 
Question 2: Etes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par la CRE, 
allant du 1er novembre au 31 mars?  
 
Comme indiqué suite à l’Atelier Stockage du 15 mars 2016, Gaz de Paris est favorable à ce 
calendrier 
 
 
Question 3: Etes-vous favorable à la proposition de la CRE concernant la mise en œuvre d’un 
nombre limité de produits standard commercialisés aux enchères avant le 31 mars ?  
 
Comme indiqué suite à l’Atelier Stockage du 15 mars 2016, Gaz de Paris est favorable à la 
mise en œuvre d’un nombre limité de produits standard commercialisés aux enchères avant 
le 31 mars. 
 
 
Question 4: Etes-vous favorable à la proposition de laisser la possibilité aux opérateurs de 
faire évoluer entre les tours d’enchères les capacités commercialisables associées aux 
différents produits standard, sans modifier les caractéristiques de ces produits?  
 
Gaz de Paris n’est pas opposé à cette proposition, dans le sens où cela contribuerait à 
maximiser le niveau de souscription globale des capacités de stockage.  
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Question 5: Etes-vous favorable à la proposition de la CRE de laisser les opérateurs de 
stockage libres de définir les caractéristiques de leurs produits, pour des capacités limitées à 
10 % de leurs capacités totales avant le 31 mars ? 
 
Gaz de Paris est favorable à cette proposition, sous réserve que les capacités concernées qui 
seront souscrites soient bien comptabilisées dans l’enveloppe totale des souscriptions 
nécessaires à la sécurité d’approvisionnement. 
Ce volant de capacités non standard doit ainsi pouvoir contribuer à l’atteinte du niveau 
nécessaire à la sécurité d’approvisionnement. 
 
 
Question 6: Dans le cas où le niveau de souscriptions nécessaire à la sécurité 
d’approvisionnement est atteint, êtes-vous favorable à la proposition de la CRE de laisser les 
opérateurs de stockage définir librement leurs produits après le 31 mars ?  
 
Gaz de Paris est favorable à cette proposition  
 
 
Question 7: Dans le cas où le niveau nécessaire à la sécurité d’approvisionnement n’est pas 
atteint, êtes-vous favorable à ce que les opérateurs réservent une part des capacités sous la 
forme de produits standard à hauteur des capacités manquantes pour atteindre le niveau de 
souscriptions nécessaire à la sécurité d’approvisionnement après le 31 mars ?  
 
Comme indiqué suite à l’Atelier Stockage du 15 mars 2016, Gaz de Paris est favorable à ce 
que les opérateurs réservent une part des capacités sous la forme de produits standard à 
hauteur des capacités manquantes pour atteindre le niveau de souscriptions nécessaire à la 
sécurité d’approvisionnement après le 31 mars 
 
 
Question 8: Pour les capacités disponibles restantes, êtes-vous favorable à la proposition de 
la CRE de laisser les opérateurs de stockage définir librement leurs produits après le 31 mars 
?  
 
Gaz de Paris est favorable à cette proposition, sous réserve que les capacités concernées qui 
seront souscrites soient bien comptabilisées dans l’enveloppe totale des souscriptions 
nécessaires à la sécurité d’approvisionnement. 
En effet, l’éventuel report de souscriptions vers des produits non standard ne doit pas être 
pénalisant quant à l’atteinte du niveau nécessaire à la sécurité d’approvisionnement. 
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Question 9: Etes-vous favorable à la proposition de la CRE relative à la commercialisation de 
capacités pluriannuelles ?  
 
Comme indiqué suite à l’Atelier Stockage du 15 mars 2016, Gaz de Paris est d’une façon 
générale, favorable à la commercialisation de capacités pluriannuelles, et ne s’oppose pas au 
mécanisme proposé. 
 
 
Question 10: Partagez-vous la préférence de la CRE pour une commercialisation par lots 
pour les produits standard de stockage ?  
 
Comme indiqué suite à l’Atelier Stockage du 15 mars 2016, Gaz de Paris souhaite 
effectivement une commercialisation des capacités par lots pour les produits standard de 
stockage. 
 
 
Question 11: Etes-vous favorable aux règles de constitution des lots proposées par la CRE ?  
 
Gaz de Paris est favorable à cette proposition 
 
 
Question 12: Etes-vous favorable à la proposition de la CRE d’harmoniser les calendriers des 
enchères entre les opérateurs de stockage ? 
 
Comme indiqué suite à l’Atelier Stockage du 15 mars 2016, Gaz de Paris est favorable à cette 
proposition 
 
 
Question 13: Partagez-vous la préférence de la CRE pour une adjudication au même prix 
pour l’ensemble des acteurs dite « pay as cleared » ?  
 
Comme indiqué suite à l’Atelier Stockage du 15 mars 2016, Gaz de Paris souhaite une 
adjudication au même prix pour l’ensemble des acteurs dite « pay as cleared ». 
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Question 14: Partagez-vous la préférence de la CRE pour l’enchère à partir d’une courbe 
quantité/prix transmise par chaque participant dite à fixing ?  
 
Gaz de Paris ne partage pas la préférence de la CRE pour un mécanisme d’enchères à fixing. 
 
Gaz de Paris réitère sa préférence pour un mécanisme d’enchères ascendantes, éprouvé par 
le mécanisme de vente des capacités de transport sur PRISMA. 
Gaz de Paris estime qu’un paramétrage adéquat du pas d’incrémentation permettrait de 
résoudre la problématique de la nécessite de fenêtres d’enchères courtes. 
 
 
Question 15: Partagez-vous l’analyse de la CRE concernant l’indexation des prix d’achat des 
capacités aux enchères sur le spread été/hiver ?  
 
Comme indiqué suite à l’Atelier Stockage du 15 mars 2016, Gaz de Paris n’est pas favorable à 
une indexation des prix d’achat des capacités aux enchères sur un spread marché et partage 
par conséquent l’analyse de la CRE  
 
 
 
Question 16: Etes-vous favorable à la proposition de la CRE consistant à publier la 
méthodologie de détermination du prix de réserve mais à ne pas rendre public le prix de 
réserve, avant les enchères?  
 
Comme indiqué suite à l’Atelier Stockage du 15 mars 2016, Gaz de Paris est favorable à la 
publication de la formule de calcul adoptée mais également de la valeur du prix de réserve. 
 
Gaz de Paris considère en effet que dans le cadre d’un mécanisme d’enchères ascendantes 
qu’il préconise, le prix de réserve doit être publié et ce, afin garantir un niveau de 
transparence suffisant et nécessaire à la mise en place de ce nouveau processus de 
commercialisation des capacités de stockage. 
 
Gaz de Paris ne partage donc pas entièrement la proposition de la CRE.  
 
 
Question 17: Avez-vous d’autres remarques à formuler ?  
 
Comme indiqué aux questions 5 et 8, Gaz de Paris estime que toutes les capacités qui seront 
souscrites doivent être prises en compte pour l’atteinte du niveau nécessaire à la sécurité 
d’approvisionnement (que ce soient des produits standard ou non standard). 
 
 


